
Chemins Ruraux des Hauts de France
Association pour la protection et la conservation des chemins ruraux 
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La création de l’association 
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En 2022, évolution 
en Chemins ruraux 

des Hauts de France 



Un chemin rural c’est quoi ? 

Un chemin rural est un chemin qui appartient à la commune, est affecté à l’usage du 
public et n’est pas classé comme voie communale. Il fait partie du domaine privé de la 

commune.
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Intérêts : 

Environnementaux
Patrimoniaux
Touristiques 



Comment se fait un inventaire ?
• Relevé  sur le cadastre : relevé des chemins appartenant à la commune 

avec des documents annexes et validation par la personne référente à la 
mairie

• Relevé sur le terrain,  comparatif avec le théorique, ce qui existe n’existe 
plus et pourquoi 

• Création des dossiers : 

❖ Un plan de gestion 

❖ Un cahier des annexes

❖ Une note sur les chemins AFR (s’ils ont été relevé)

• Rendu en mairie ou global en communauté de communes
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Le coût de la prestation 

• 140€ par jour de travail 

• 50€ d’adhésion/an pour une commune nécessitant un 
accompagnement

• 150€ d’adhésion/an pour une communauté de communes 
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Après le recensement
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Accompagnement des communes dans les projets 
qu’ils entreprennent : 

• Aménagements 

• Création ou réouverture de chemins 

• Echange de chemins 

• Documents et textes généraux et/ou juridiques 
sur les chemins ruraux 

Etc. 



Subventions de la Région Hauts de France

• Nature en chemins
90% prix HT plants, protections et 50% main d’œuvre                                                                                            
Et à partir de 1000€ HT
* Plantation en bordure de chemins et voiries.

50 % prix HT pour restauration de mare, hôtel à insectes, 
nichoirs.

70% prix HT Bornage

• Plan Arbres

90% HT  plants et protections et à partir de 500€ HT
Plantation sur les propriétés privées communale.
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La CCALN

• 47 communes 

• 7 déjà 
recensées 

• 40 communes 
restantes 
– 280 jours de 

travail lissé 
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Soit un total de 39 200€/ 2 ans 

Soit 19 600€/an (2023/2024) 

Restitution de l’étude totale fin 2024/2025 



Merci de votre attention
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Chemins Ruraux des Hauts de France

Site Internet:   https://www.naturagora.fr

Charline Stadtfeld, chargée de mission 
Mail : c.stadtfeld@naturagora.fr

Tel : 06.71.66.94.48

mailto:c.stadtfeld@naturagora.fr

